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i;er un niarelié tVane [très des dites mines; :}" ù prendi'edans

|(>s l'orèls le nnnihi'eet ([uanlitéd'ai'hres doiil il mira liesnin,

É'U les [)avanl raisonnablenieul ; i-" à administrer la justice,

tant au civil (juau criminel, <iuanl au l'ail des dites mines,

ius(|u'à la sentence délinitive, iiiilusi\cmeiit l'execiiliijn,

sur tous ouvriers, traliijuants, Ijesuignants aux dites mines;

V)" à élever des maisons fortes, tant pour garder le produit

des mines, ([ue pour servir de prisons, de li>s munir d'armes

olVensives et défeasives, etc. Ses associes, s'ils étaient

étrangers, obtenaient par le l'ait des leltres ,1c naturalisatimi ;

ils étaient atrraueliis d(> toute (aille. Les mines, («nvertes par

lui, restaient sa [)ropriélé, mais il yavait obligation ponr lui

d'en ouvrir au moins :}0 eu l'espace de neni'ans. (les divers

[irivilèges furent enregistrés au parlement de (irenoble, le 21

novembre l.")o3 et en la senescliausséc de (>arcassonae,le 12

décembre suivant. Ils pernu'ttaient au seigneur d(? Hoberval

de se dire maître, gouverneur général, superintendant des

mines et minières de France. Sa fortune n'en resta pas moins

compromise. Hien iu> pouvait plus le sauver de la ruine.

Le !) juillet t;;;i(), il était reconnu débiteur de l.iSG 1.

10 sols d'arrérages de r(Mîtt! envers .Iean-Fran(;ois de

Suzanne, cbevalier. seigneur de ('erny. geiiiilhomme ordi-

naire de la vénerie de France. Le 24 mai I."');i2. le sieur de

Suzanne envoya Aléaume Mi'ugin, sergeul au bailliage' de

Vitrv. Ini signilitM' le commandement de solder sa dette.

.L-F. de la Hociiue lit déclarer |)iir son maître d'bùtel .Viopb

Fran(:ois que cela lui élaii présentement impossible et

laissa saisir sa terre, le 'J juillet. Hien i|u.' les criées d'usage

aient été faites immédiat. unenl. c'est-à-dire b'^ dimancbes

U) et2i juillet et 7 août, à la porte de l'église de Uoberval,

à l'issue de la messe paroissiale, douze ans s'écoulèrent

en procédures et atermoiements. Les créances, produites

d;ins cet intervalle, prouvèrent surabouilanimcni «juc le

seigneur de Uoberval était tout à fait insolvable. Les voici

dans l'onlre où (dies furent mises par aiivl du l'arlemenl.

le 7 septembre l.'Kil :


